
PROTOCOLE SANITAIRE FÉDÉRAL : SEPTEMBRE 2021
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TIR (FFTIR)

Les notes Fédérales n°24 et n°25 décrivent les mesures sanitaires à respecter pour l’accès 
aux stands de tir qu’ils soient classés X ou assimilés PA. 

Lien vers la page Covid :

https://www.ff tir.org/informations-coronavirus-n-2

Ce protocole a pour but de préciser les conditions de pratique à l’intérieur des stands suite 
à la mise en place du pass sanitaire. 

Si le respect des gestes barrière est toujours de rigueur, les mesures prises jusqu’alors 
peuvent être allégées comme décrites ci-dessous :

- Possibilité de pratiquer le tir à son poste sans masque.

- Possibilité d’utiliser la totalité des postes de tir sans mise en place de dispositifs de
séparation.

Les stands de tir
sont référencés comme des établissements de type X ou assimilés PA 

et la décision du port du masque ou non au sein des installations 
est de la responsabilité du club. 

Toutes les informations sur les protocoles
pour les publics spécifi ques sur le site fédéral.



MODALITÉS SANITAIRES POUR L’ACTIVITÉ

POUR LES CLUBS

Mise en place d’un fl ux de circulation entrée/sortie alterné
pour l’accueil des licenciés avec mise à disposition
de gel ou de solution hydro-alcoolique.

Privilégier le tir avec les armes personnelles.
S’il existe un prêt d’armes par l’association, il sera procédé
à un nettoyage systématique de celles-ci avec un produit
détergent-désinfectant après chaque utilisation.

Désinfection systématique des accessoires de tir
mis à disposition après chaque utilisation.

Mise à disposition de produits détergent-désinfectants
sur chaque stand avec du papier jetable et d’une poubelle

avec un sac en plastique spécialement dédié. 

POUR LES LICENCIÉS

Nettoyage des mains avec les produits
mis à disposition à l’entrée et à la sortie du club.

Utilisation prioritaire de son propre matériel.

Ne pas venir au club en cas de fi èvre, de toux
et/ou de signes d’infection rhinopharyngée.

Gestion individuelle des collations et de l’hydratation
(bouteilles personnalisées, etc.)

Venir au club avec sa solution hydro-alcoolique
ou son gel pour désinfecter son matériel.
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